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A lôapproche du printemps et de lô®t®, vous avez toujours la solution 

des emplois saisonniers. Côest en effet une bonne piste quôil ne faut 

pas n®gliger, vous pouvez compl®ter votre CV, vous d®montrez votre 

activit® (les recruteurs ç chassent è la non-activit® !) et vous 

entretenez votre r®seau (80% des embauches viennent du r®seau). 

Les beaux jours ce sont ®galement les assembl®es g®n®rales des 

amicales dôanciens l®gionnaires. On ne peut que vous conseiller 

dôadh®rer ( notamment ¨ la FSALE ) En appui des autres 

Institutions, vous y trouverez une ®coute, des conseils et toujours 

ç un r®seau è. 

Enfin un FOCUS sur lôEPIDE qui reste une source dôemplois non 

n®gligeable o½ des anciens militaires pr®sentent le profil requis! 

Bonne lecture ! 

Consultez également le site : Agenda et Ev¯nements ïP¹le emploi : www.pole-emploi.fr 



 

 

LE TRAVAIL SAISONNIER 
Dans le secteur agricole (r®colte, cueillette) ou dans le secteur du tourisme (h¹tellerie, restauration...), les 

contrats saisonniers fleurissent pendant la p®riode estivale. En effet, certains secteurs d'activit® connaissent un 

pic d'activit® pendant les mois de juillet et ao¾t et embauchent des salari®s qui vont travailler quelques semaines 

voire quelques mois, souvent en CDD  

En pratique, vous °tes embauch® en CDD. En effet, il existe un contrat sp®cifique : le CDD saisonnier. Ce 

contrat peut comporter un terme ou non : s'il est ¨ terme impr®cis, votre contrat devra comporter une dur®e 

minimale d'emploi et pr®ciser qu'il est conclu pour la dur®e de la saison. 

Comme n'importe quel salari®, vous ne pouvez °tre r®mun®r® en dessous du Smic qui reste ¨ 1.466,62 euros 

bruts par mois en 2016 (pour un emploi ¨ temps plein ¨ 35 heures par semaine). Si vous °tes en contrat 

saisonnier ¨ temps partiel, c'est le taux de 9,67 euros bruts de l'heure qui s'applique. 

En tant que travailleur saisonnier qui se retrouve au ch¹mage, vous avez droit au versement d'une allocation 

P¹le emploi dans les conditions de droit commun. 

 

  

 

  

Contacter le BALE : 

comle.drhle-bale.fct@intradef.gouv.fr 

Contacter le BARLE : 

reconversion@legion-etrangere.com 

LôEPIDE est un acteur reconnu de lôinsertion des jeunes de 18 ¨ 25 ans sortis du syst¯me scolaire sans 

dipl¹me ni qualification professionnelle. Lôobjectif est dôaccueillir 20.000 jeunes par an au sein de ses 

19 centres r®partis sur toute la France. Ces jeunes sont accueillis en internat, dans un cadre structur®, 

o½ ils vivent les valeurs de la R®publique au quotidien. Ces jeunes, civils et volontaires, y suivent 

diff®rents modules de formation d®bouchant sur des attestations, dipl¹mes ou certificats officiels. 

Outre le volet purement "formation", ouvrant ¨ une ascension sociale et professionnelle, c'est 

l'apprentissage de tout un savoir-°tre personnel qui sera recherch®.  

 Pour assurer le fonctionnement de ces centres, la direction de lôEPIDE recrute du personnel issu en 

grande partie des arm®es. Les contrats de travail propos®s sont, sauf cas particulier, des contrats de 

droit public de 3 ans renouvelable une fois. A lôissue de 2 contrats de 3 ans, les agents sont 

ç CDIsables è. LôEPIDE ®tant un ®tablissement public administratif, les r¯gles limitant le cumul entre 

une pension et un traitement dôactivit® sont applicables.  

M®tiers de reclassement : Moniteur ï Techniciens HSE& infra ï Assistant administratif ï 

Coordonnateur ®ducatif ï Conseiller ®ducation et citoyennet®. 
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